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ASSEMBLÉE NATIONALE
14ème législature

télétravail
Question écrite n° 76830

Texte de la question

M. René Rouquet interroge M. le ministre du travail, de l'emploi, de la formation professionnelle et du dialogue
social sur le développement du télétravail. Cette nouvelle façon de concevoir le travail à distance présente
plusieurs avantages : elle permet aux sociétés de réduire la superficie des locaux dont elles ont besoin, et aux
salariés de ne plus subir les contraintes liées au « mal-être au travail » en travaillant à leur rythme, dans un
environnement familier, et avec une pression allégée. Il voudrait savoir quelles sont les mesures que le
Gouvernement pourrait adopter afin de développer la pratique du télétravail.
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